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BRETAGNE

Morbihan (56)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
15

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
CIVAM Agriculture durable 
du Morbihan 

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Élevage bovin – orientation lait  

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Herbe    

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Systèmes autonomes et économes
en intrants 

3 Autonomie alimentaire des élevages 

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
CIVAM Agriculture Durable 
du Morbihan

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 Syndicat de producteurs
3 Groupement des Agriculteurs
Biologistes du Morbihan – GAB 56

3 Syndicat mixte du grand Bassin 
de l’Oust

3 Lycée agricole La Touche

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
29 septembre 2016

DURÉE DU PROJET
3 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Communautés de communes Val d’Ille
et Pays d’Aubigné 

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
CIVAM agriculture durable 56 

SÉCURISER DES SYSTÈMES HERBAGERS ÉCONOMES 
EN INTRANTS FACE AUX ALÉAS CLIMATIQUES

Des éleveurs principalement en bovins lait du pays de Ploërmel, souhaitent
conforter les systèmes herbagers économes en intrants mis en place sur
leurs fermes. 

DESCRIPTION DU PROJET

Ces 15 agriculteurs désirent améliorer les performances économiques et
environnementales de leurs systèmes ainsi que leur résilience aux aléas climatiques
par une meilleure gestion du pâturage. Ils entendent aussi constituer sur ce territoire
des points d’appui sur lesquels vont pouvoir se greffer de nouveaux éleveurs souhaitant
évoluer vers ces systèmes. 

3 actions sont prévues : 
— étudier les marges d'évolution des fermes, les freins au changement et en effectuer
le suivi dans le temps : diagnostics individuels des systèmes actuels, analyse des atouts
et contraintes, collecte de données technico-économiques et évaluation des marges
de progrès, suivi périodique des évolutions ; 
— Progresser ensemble techniquement et économiquement : repérage et analyse
collective des systèmes localement les plus performants en terme économique,
environnemental et social, recensement et mise à disposition d’expériences d’éleveurs
sur d’autres territoires / voyage d’études, apport de connaissances aux collectifs
d’éleveurs afin de lever les éventuels freins techniques identifiés, groupe d’échanges
techniques, travail sur les résultats technico-économiques / résultats environnementaux
des fermes au sein du collectif dans l’évolution de leur système ;  
— Essaimer sur le territoire les outils et pratiques expérimentés par les groupes
d’agriculteurs : mobiliser les partenaires du projet autour des objectifs et de la
méthodologie, appuyer des agriculteurs en réflexion de changement de système et
actions de diffusion (organisations d’événements, presse généraliste et agricole,
diffusion auprès des jeunes en formation).


